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Quelle Délai pour divorce

Par Oceannes, le 18/01/2015 à 19:30

Bonjour 

Je entamée une procédure de divorce en juillet 2013 et la non conciliation c passer en février
2014 mon mari ne voulais pas divorcer sachant que je suis partis de mon domicile depuis mai
2013 il a obtenu à la non consiliation l appartement mais ne veut toujours pas divorcer. 

j avais que3 mois pour le remettre en divorce et lui a 30 mois(si j'ai bien compris ). Es ce que
je dois attendre le délai de 30 mois ou y a t il une autre solution?

Par AUBERT GILLES AVOCAT, le 18/01/2015 à 22:06

l'article 1113 du NCPC qui est mentionné sur l'ordonnance sur tentative de conciliation
indique que seule la personne qui a fait la demande en divorce peut faire délivrer une
assignation en divorce dans les 3 mois de l'ordonnance et passé ce délai de 3 mois et pour
les 27 mois restant (donc 30 mois au total) les deux époux peuvent assigner l'autre en
divorce, donc le mari comme la femme peut faire délivrer l'assignation en divorce.
Il faut la preuve de la séparation depuis mai 2013 et de cette façon, les articles 237 et 238 du
code civil vont s'appliquer à savoir 24 mois de séparation effective, donc l'assignation en
divorce peut être délivrée dès mai 2015 en fonction de la date de séparation.

Par Oceannes, le 18/01/2015 à 22:17

Merci pour votre reponse
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